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DATES ET HEURES DE RENTRÉE 

 
 
 
 
 
 
 

CLASSE DATE HEURE 

Quatrième E.A. Jeudi 1er septembre 2022 09 h 00 

Troisième E.A. Jeudi 1er septembre 2022 09 h 00 

2nde Professionnelle Jeudi 1er septembre 2022 10 h 00 

1ère Bac Pro. Lundi 5 septembre 2022 09 h 30 

Terminale Bac Pro. Lundi 19 septembre 2022 09 h 15 

Seconde G et T Jeudi 1er septembre 2022 09 h 30 

1ère Technologique Lundi 5 septembre 2022 10 h 00 

Terminale Technologique Lundi 5 septembre 2022 10 h 00 

1ère Bac G Lundi 5 septembre 2022 09 h 00 

Terminale Bac G Lundi 5 septembre 2022 09 h 00 

BTS A.C.S.E  1ère année Jeudi 1er septembre 2022 14 h 00 

BTS A.C.S.E  2ème année Lundi 5 septembre 2022 09 h 20 

BTS G.D.E.A  1ère année Jeudi 1er septembre 2022 14 h 00 

BTS G.D.E.A  2ème année Lundi 5 septembre 2022 09 h 20 
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Horaires des cours durant la semaine 

 
 

 
 

➢ Début des cours le LUNDI  :  09 h 20 
 

➢ Fin des cours le VENDREDI  :  15 h 05 

 
 
 
 
 

L'emploi du temps sera remis le jour de la rentrée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les heures des repas seront précisées dans les emplois du temps. 

 
* Certains soirs les horaires de fin de journée peuvent varier. 

 
 
 
 

              
 Lundi  09 h 20 – 17 h 35 *  

 Mardi  08 h 35 – 17 h 35 *  

 Mercredi  08 h 35 – 17 h 35 *  

 Jeudi  08 h 35 – 17 h 35 *  

 Vendredi  08 h 35 – 15 h 05    
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CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 

 
 

 DU AU 

TOUSSAINT 
vendredi 21 octobre 2022 

15 h 05 
lundi 7 novembre 2022 

9 h 20 

NOEL 
vendredi 16 décembre 2022 

15 h 05 
mardi 3 janvier 2023 

9 h 20 

HIVER vendredi 10 février 2023 
15 h 05 

lundi 27 février 2023 
9 h 20 

PRINTEMPS 
vendredi 14 avril 2023 

15 h 05 
lundi 2 mai 2023 

9 h 20 

ASCENSION 
mercredi 17 mai 2023 

17h 35 
lundi 22 mai 2023 

9 h 20 

 
 

Des aménagements pourront être apportés à ce calendrier au cours de l'année scolaire  
et vous en serez informés. 

 
 
 Vendredi 11 novembre 2022 (l’Armistice de 1918) 

 Sortie le jeudi 10 novembre 2022 à 17 h 35  
Rentrée le lundi 14 novembre 2022 à 9 h 20 
 

 
 ½  journée PORTES OUVERTES :  vendredi 2 décembre 2022 de 15 h à 19 h 

 
 

 ½  journée PORTES OUVERTES  Enseignement Supérieur :  samedi 28 janvier 2023  
       +  INFO BAC        de 10 h à 13 h 

 
 

 Journée PORTES OUVERTES + AGRISUP :  dimanche 5 mars 2023 

 Sortie le vendredi 3 mars 2023 à 12 h 30  
Rentrée le lundi 6 mars 2023 à 9 h 20  
 
 

 ½  journée PORTES OUVERTES :  vendredi 16 juin 2023 de 15 h à 19 h 



 

 

 

Année Scolaire 2022 - 2023 

Enseignement Supérieur 

 
 
 
 
 

Déclaration  à  la  M.S.A. (Mutualité Sociale Agricole) 

des  élèves et étudiants pour  le  risque 

“ACCIDENTS  DU  TRAVAIL” 

 
Modifié par LOI n°2008-1330 du 17 décembre 2008 - art. 18 
Il est institué un régime d'assurance obligatoire contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles qui s'applique aux élèves des établissements d'enseignement technique et de formation 
professionnelle agricoles pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de cet enseignement ou de 
cette formation. Mais aussi aux élèves et étudiants des établissements  effectuant, auprès d'un employeur 
relevant du régime agricole, un stage dans les conditions définies à l'article 9 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 
2006 pour l'égalité des chances, pour les accidents survenus par le fait ou à l'occasion de stages effectués 
dans le cadre de leur scolarité ou de leurs études. Voir Article L751-1 du code Rural (qui a remplacé le Décret n°76-

991 du 2 novembre 1976). 

 
Les élèves et étudiants sont couverts dans l’établissement, durant les stages et les trajets aller-retour à 
l'Institut et en stage ; (comme pour les salariés, il s'agit du trajet normalement emprunté et à une heure dite 
"normale"). 
 
En cas d'accident, les élèves sont considérés comme des salariés :  

 Les frais médicaux sont pris en charge par la M.S.A., 

 Une rente est versée en cas d'accident grave.  

 
Le taux de la cotisation est d’environ 50 € par an. 

 

Procédure  en  cas  d'accident : 
 

  L’Institut St  Eloi 

• Une déclaration d'accident sera faite dans les 48 heures (imprimé CERFA n° 50-4333). 

• Remettra la feuille de soins à l'élève. 
Cette feuille sera présentée au médecin, au pharmacien ... 

 
Dans le cas d’un accident de travail, ne jamais remettre la carte vitale à un 
personnel de santé. 

 

  l'élève ou l’étudiant doit transmettre à l'établissement : 

• Le certificat médical initial après la 1ère visite du médecin, 

• Le certificat médical final, 

• La feuille de soins en même temps que le certificat médical final. 
 
 

N.B. :  En cas d'accident pendant une période de stage, il est impératif de prévenir l'école afin qu'elle puisse 

faire la déclaration et vous remettre l'imprimé CERFA n° 50-4333. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DEBDF4B701C561A715066C12BE34E823.tpdjo12v_3?cidTexte=JORFTEXT000019942966&idArticle=LEGIARTI000019945368&dateTexte=20090512&categorieLien=id
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FOURNITURES 

 
 

  Une tenue pour les travaux pratiques : 

  Vêtement de pluie   Bottes 

  Pour le sport : 

  Survêtement   Serviette de toilette 

  Short, tee-shirt et chaussettes de sport  

  2 paires de chaussures de sport (voir annexe 8)  

  Coupe-vent 

 Pour l’internat et l’EPS, il est strictement interdit d’utiliser les déodorants en spray, seuls 

     ceux en stick ou à bille sont autorisés. 

  Pour les livres, documents..., chaque professeur donnera des précisions durant le cours. 

  Un porte vues (deuxième année) 

  1 cahier 24 x 32 minimum 100 pages (deuxième année PIC) 

  Une calculatrice graphique possédant un module statistique et un mode examen 

  Une calculatrice non graphique et non programmable 

  Une clé USB (mini 2 go) 

Pour les étudiants déjà équipés d’un ordinateur portable, il sera nécessaire qu’il soit équipé de windows 8 

minimum. Ce matériel sera exploité durant tout le cycle BTS et sera utilisé pour le DAO (Dessin Assisté par 

Ordinateur) en particulier. 
 

Aucune liste de fournitures n’est établie : chaque professeur donnera des précisions dès son 1er cours. 
 

Pour  l es  pens ionna i res  logés  au  bât iment  "Les  G l ac i s"  
Pour  l es  é t ud i ant s ( es)  logés(ées)  dans  les  r és idences  

  Du linge personnel, un nécessaire de toilette, une éponge et des produits ménagers. 
        L'Institut fournit un matelas mais il faut, pour un lit de 90 cm de large, 
 

  Un protège-matelas (OBLIGATOIRE),   Des draps et une couverture ou une couette 

  Un traversin et/ou un oreiller,  

 

MATERIEL SPECIF IQUE POUR LES B.T .S .A .  opt ion  A .C.S .E .  

  Pour la ferme :  

 Une tenue de travail de type combinaison  

 Une paire de bottes ou de chaussures de sécurité 
 

MATERIEL SPECIF IQUE POUR LES B.T .S .A .  opt ion  G.D.E.A.  

  Pour l’atelier : (La caisse doit pouvoir contenir l’ensemble des outils et être fermée par un cadenas) 

  Une tenue de travail de type combinaison (100% coton de préférence) 

  Une paire de chaussures de sécurité   Un chasse goupille (un  6mm ou 8 mm) 

  Une paire de lunettes de protection   Une pince multiprise 

  Une paire de gants en cuir   Une pince étau 

  Un jeu de bouchons d’oreilles    Une pince coupante 

  Du savon d’atelier (250 ml nécessaire)   Une équerre graduée 

  Un jeu de clés mixtes 10 à 24 mm   Un mètre ruban 

  Un jeu de clés à douilles ou équivalent   Un pied à coulisse (précision 1/50°) 

  Un marteau   Un jeu de cales d’épaisseur 

  Un pointeau   Un multimètre (modèle de base) 



 

 


